
L'ECOLE DU CHA T 
E IF FE L- S U FF R E N 

C O M IT E D E D EF EN SE  D ES  BE TE S LI BR ES 
Si èg e So ci al  : 8,  ru e St  Sa ën s - 75 01 5 P A R IS 

Association à but non lucratif régie par la loi 1901 déclarée à la Préfecture de Police le 8 Mars 1978  - N° 78/517 

"PROTECTION DES CHATS ERRANTS DANS LEUR CADRE DE VIE" 

Attraper les chats errants, freiner leur prolifération par la stérilisation, assurer la convalescence postopératoire des femell es. 
Procéder à la vaccination, et prendre toute mesure pour prévenir des contaminations, contre lesquelles il n'existe pas de vacci n. 

Tatouer les animaux et les identifier auprès du Fichier National Félin. Rechercher des familles d'accueil ou d'adoption pour le s 
chats domestiqués. Les chats non adoptables, sont relâchés dans leur milieu naturel, abrités, nourris et suivis, dans un enclos 
aménagé sans structure carcérale, avec l'accord des autorités locales. 

 No uv elle  ad hé sio n.. ..... ..... .....  ( co tis ati on  an nu elle  20 € )* 
 Re no uv elle me nt d'a dh ési on . ( co tis ati on  an nu elle  20 € )* 
 Je fai s un  do n de  :   40 €,    60 €,    80 €,   .... .... .... €  * 
*     Ces sommes sont uniquement affectées aux frais de vétérinaires et nullement aux frais de foctionnement. 
 Je désire recevoir un reçu fiscal pour le montant versé cumulé à la fin de l'année en cours. 

Renseigneme nts au : 06 83 30 72 90 et  : 01 47 39 01 28 
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